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Ce rapport présente les préoccupations actuelles d’Amnesty international concernant la
discrimination, le racisme et la xénophobie dont sont victimes les travailleurs migrants haïtiens et les
Dominicains d’origine haïtienne en République Dominicaine.

Les recherches de l’organisation montrent que les lois et les politiques relatives à l’immigration sont
mises en œuvre de manière incompatible avec les normes internationales relatives aux droits humains.
Elles montrent également que si les travailleurs migrants haïtiens en situation irrégulière sont ceux qui
courent les plus grands risques, les Dominicains d’origine haïtienne et les travailleurs migrants en
situation régulière continuent d’être eux aussi fréquemment victimes d’atteintes aux droits humains.

La législation en matière d’immigration et les dispositions relatives à l’enregistrement des naissances
sont souvent appliquées de manière discriminatoire par les agents de l’État dominicain.

Les migrants haïtiens sont parfois tout particulièrement visés par les agents de l’immigration lors de
contrôles d’identité, qui se soldent souvent par des détentions arbitraires, des mauvais traitements, et
des expulsions collectives et massives vers Haïti. Les recherches d’Amnesty International montrent
que ces expulsions violent de nombreux droits humains fondamentaux tels que le droit à l’égale
protection de la loi, le droit à une procédure régulière pour contester l’arrêté d’expulsion, et le droit de
ne pas subir de discrimination. Les Dominicains d’origine haïtienne sont également exposés au risque
de détention et d’expulsion car les agents de l’immigration peuvent refuser de reconnaître la validité
de leurs papiers sous prétexte qu’ils sont faux ou falsifiés.

Amnesty International estime également que la législation actuelle et la manière discriminatoire dont
elle est appliquée prive des milliers d’enfants dominicains d’origine haïtienne de leur droit à une
nationalité et qu’ils se retrouvent de fait apatrides. L’une des plus grandes difficultés à laquelle se
heurtent les enfants dominicains d’origine haïtienne pour obtenir la nationalité dominicaine est
l’obtention d’un certificat de naissance auprès des bureaux de l’état civil. Les migrants haïtiens et les
Dominicains d’origine haïtienne sont en effet souvent confrontés, dans ces bureaux, à des pratiques
discriminatoires qui les empêchent d’enregistrer la naissance de leurs enfants. Or, sans certificat de
naissance, les Dominicains d’origine haïtienne ne peuvent pas obtenir un emploi, bénéficier des
services publics, notamment en matière d’éducation et de santé, participer à la vie politique, se
déplacer librement ni accéder au système judiciaire.
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Malgré l’arrêt de la Cour interaméricaine des droits de l’homme condamnant la manière dont la
République dominicaine traite les enfants d’origine haïtienne, les autorités du pays continuent de
refuser la nationalité dominicaine aux enfants nés dans le pays de parents sans papiers ou en situation
irrégulière. Elles privent ainsi ces enfants de leurs droits sociaux, économiques, civils et politiques dès
la naissance, en violation non seulement de leurs obligations internationales et régionales, mais aussi
de la Constitution dominicaine.

Les politiques actuelles en matière d’immigration et d’acquisition de la nationalité portent atteinte au
droit de milliers de migrants haïtiens et de Dominicains d’origine haïtienne de jouir de tout un
ensemble de droits humains. Ces violations découlent de différents facteurs qui trouvent tous leur
origine dans la discrimination, la xénophobie et le racisme persistants et généralisés.

Amnesty International exhorte les autorités dominicaines à faire preuve d’une véritable volonté
politique et à montrer leur détermination à protéger et à promouvoir les droits fondamentaux des
migrants haïtiens et des Dominicains d’origine haïtienne.
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« Des survivants racontent comment des Haïtiens ont été brûlés vifs », El Nacional, 25 août
2005.

« Des Haïtiens sont reconduits à la frontière pour “empêcher les lynchages” », El Caribe,
8 juin 2005.

« Deux Haïtiens tués et 40 autres blessés », Listín Diario, 7 juin 2005.

« Les Jésuites condamnent les reconductions massives de Haïtiens à la frontière par les
militaires », Listín Diario, 14 mai 2005.

« Des habitations détruites et des milliers de Haïtiens menacés de lynchage à Monte Cristi »,
El Caribe, 11 mai 2005.

Nombre d’autres agressions à caractère raciste ou xénophobe de moindre ampleur ne sont pas
signalées à la police, car les victimes craignent de subir d’autres atteintes aux droits humains ou
d’être reconduites à la frontière. Bien que les autorités interviennent, dans certains cas, pour tenter
de contenir les foules en colère et empêcher de nouveaux actes de violence, ces agressions font
rarement l’objet d’enquêtes approfondies et impartiales et leurs auteurs ont rarement à répondre de
leurs actes.

Les victimes de discrimination n’ont habituellement pas accès aux procédures officielles de dépôt
de plainte. Elles s’en remettent souvent aux organisations non gouvernementales et aux personnes
engagées dans la promotion et la protection des droits des migrants, eux-mêmes en butte à des
mesures d’intimidation et à l’intolérance en raison de leur action. Plus de 55 p. cent des personnes
interrogées dans le cadre d’une enquête menée en 2004 sur la citoyenneté et la démocratie en
République dominicaine ont répondu qu’elles ne soutenaient pas les personnes et les organisations
travaillant à la défense des droits des migrants haïtiens15. Dans les zones rurales, 60,9 p. cent des
personnes interrogées désapprouvaient ce type d’action.

3.3 Expulsions massives et collectives

Tout travailleur migrant a le droit d’être protégé contre les expulsions arbitraires ou collectives. Ce
droit est garanti par l’article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP)
et par l’article 22 de la Convention américaine relative aux droits de l’homme, auxquels la
République dominicaine est partie. Toute décision d’expulsion doit être prise au cas par cas et à
l’issue d’une procédure en bonne et due forme. Une expulsion collective (ou massive) est distincte
du renvoi de plusieurs personnes en même temps. Il est en effet autorisé d’expulser plusieurs
personnes à la fois à condition que chacune d’entre elles ait bénéficié d’une procédure
individuelle ; par contre, l’expulsion collective est toujours interdite. Toute expulsion massive peut
être présumée discriminatoire, arbitraire et par conséquent fondamentalement illégale. Elle est par
nature arbitraire puisque, entre autres, il est impossible de déterminer si des résidents en situation
régulière, voire des ressortissants dominicains, figurent parmi les expulsés. En outre, compte tenu
de son caractère collectif, il est pratiquement impossible pour l’État de fournir les garanties de
procédure nécessaires. Il apparaît que, même lorsque les expulsions massives visent soi-disant les
migrants en situation irrégulière, des résidents en situation régulière et des ressortissants
dominicains sont souvent renvoyés avec les autres.

Les expulsions collectives vont également à l’encontre du Protocole d’accord sur les mécanismes
de rapatriement conclu entre les gouvernements dominicains et haïtiens en décembre 1999. En
signant ce protocole, la République dominicaine s’est engagée à améliorer ses mécanismes
d’expulsion et, plus spécifiquement à :

• ne pas expulser d’Haïtiens la nuit (entre 18 h 00 et 6 h 00), le samedi après-midi ou les
jours fériés dans l’un ou l’autre des deux pays ;

                                                  
15 Ciudadanía y Democracia en la Republica Dominicana: Encuesta de Opinión Pública Nacional, República
Dominicana 2004, Santo Domingo: Fundación Global Democracia y Desarrollo (FUNGLODE)/Instituto
Nacional de Opinión Pública (INOP), 2006.
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• éviter de séparer les familles nucléaires lors de rapatriements ;

• autoriser les personnes expulsées à récupérer leurs affaires et à garder leurs papiers
d’identité ;

• donner à chaque personne expulsée une copie de son arrêté d’expulsion ;

• informer à l’avance les autorités haïtiennes des expulsions.

Or, selon les informations reçues par Amnesty International, dans la majorité des expulsions,
l’armée et les services de l’immigration dominicains n’ont pas respecté tous ces engagements. Les
travailleurs migrants haïtiens qui sont arrêtés dans la rue par des agents de l’immigration n’ont pas
la possibilité d’aller chercher leurs affaires personnelles ni de récupérer les éventuels salaires qui
leur sont dus.

Mai 2005 : expulsion massive et collective de travailleurs migrants haïtiens et
de ressortissants dominicains d’origine haïtienne

Le 9 mai 2005, à Hatillo Palma, dans le nord-ouest de la province de Montecristi, une
commerçante, Maritza Núñez, a été tuée et son mari, Domingo Luzón, blessé, apparemment
par deux agresseurs haïtiens. À la suite de cette agression, des membres des forces armées
dominicaines, accompagnés d’agents de l’immigration ont expulsé sommairement, entre le 13
et le 15 mai, plus de 2 000 Haïtiens et Dominicains d’origine haïtienne qui vivaient dans la
région. Selon les personnes expulsées, les militaires ont procédé à des rafles dans les
maisons et sur les lieux de travail. La majorité des expulsés étaient des femmes et des
enfants. Certains mineurs ont été expulsés sans leurs parents, et d’autres ont été abandonnés
sur place tandis que leurs parents étaient expulsés.

D’après les témoignages, les policiers et les soldats ont refusé à ceux qui allaient être expulsés
toute possibilité de contester leur expulsion, par exemple en présentant des papiers prouvant
qu’ils étaient en situation régulière en République dominicaine, soit parce qu’ils avaient la
nationalité dominicaine, soit parce qu’ils détenaient un permis de travail temporaire en cours de
validité. Des témoins ont raconté à Amnesty International que les militaires et les agents de
l’immigration avaient confisqué, détruit ou ignoré ces papiers lors des expulsions. Parmi les
expulsés figuraient des Haïtiens qui vivaient en République dominicaine depuis plus de trente
ans et qui n’avaient plus aucun lien avec leur pays d’origine. Selon les témoignages, aucune
des personnes expulsées n’a été autorisée à passer un coup de téléphone pour obtenir une
assistance juridique en vue de contester la légalité de son expulsion, ou pour prévenir sa
famille ou ses amis. Les critères utilisés pour désigner les personnes à expulser semblent avoir
été ouvertement racistes, c’est-à-dire fondés sur la couleur de peau et sur la supposition que
les personnes arrêtées étaient d’origine ou de nationalité haïtienne.

Amnesty International a aussi reçu des allégations indiquant que ces opérations avaient été
menées de manière inhumaine. Parmi les personnes arbitrairement expulsées figuraient des
mineurs, des femmes enceintes, des femmes venant d’accoucher et des personnes de plus de
soixante ans. Selon les témoignages, ces personnes ont été « entassées comme des
animaux » dans des camions et des bus et privées d’eau et de nourriture pendant plusieurs
heures. Les fonctionnaires dominicains auraient aussi volé des biens personnels, tels que de
l’argent, des téléphones mobiles et même des motos.

Les autorités dominicaines n’ont pas contesté le fait que ces opérations d’expulsion n’étaient pas
conformes aux normes nationales et internationales. Au contraire, dans un entretien télévisé du
11 octobre 2005, le directeur des services dominicains de l’immigration, Carlos Amarante Baret, a
reconnu qu’à certaines occasions des excès avaient été commis pendant les arrestations et les
expulsions16.

Le 23 juin 2005, lors d’un séminaire sur la politique d’immigration, le président de la République
dominicaine, Leonel Fernández Reyna, a reconnu publiquement que les expulsions collectives
d’Haïtiens étaient conduites « de manière abusive et inhumaine ». Il a aussi affirmé que la
République dominicaine « n’avait jamais eu de politique de l’immigration juste et humaine à
l’égard d’Haïti », ajoutant : « Je me sens moi-même offensé lorsque je vois que ce que nous
faisons traditionnellement sont des expulsions de masse, qui violent très certainement les droits

                                                  
16 Agence de presse EFE, 11 octobre 2005.
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humains des Haïtiens, et nous ne pouvons nous permettre de donner au monde l’image d’un pays
qui viole les droits fondamentaux de ses voisins de la République d’Haïti17. »

Compte tenu du caractère collectif des opérations d’expulsion, il est très difficile pour le
gouvernement d’apporter les garanties de procédure nécessaires, notamment l’étude des situations
au cas par cas, et donc de vérifier qu’il n’y a pas parmi les personnes expulsées des ressortissants
dominicains et des travailleurs migrants haïtiens en situation régulière. Selon les informations
disponibles, lors des expulsions de mai 2005, au moins 50 ressortissants dominicains ont été
arbitrairement expulsés de leur propre pays. Or, en expulsant ses propres ressortissants, la
République dominicaine viole ses obligations internationales, et en particulier l’article 22-5 de la
Convention américaine relative aux droits de l’homme, qui dispose que « nul ne peut être expulsé
du territoire de l’État dont il est le ressortissant ».

EXEMPLE DE CAS – Victime d’une expulsion massive et collective

Le 13 mars 2005, Marcos* et sa famille ont été arbitrairement expulsés par les autorités
dominicaines. Vers 6 heures du matin, des militaires accompagnés d’agents de l’immigration
sont arrivés au batey Boca de Mao, dans la province de Valverde, au nord-ouest du pays, et
ont emmené tous ceux qui étaient haïtiens ou « avaient l’air » haïtiens.

« Quand ils [les militaires et les agents de l’immigration] sont venus chez moi et que je leur ai
montré ma carte d’identité dominicaine (cédula), ils m’ont dit : “Nous n’en avons rien à faire,
aujourd’hui vous allez tous partir pour Haïti, que vous soyez en situation régulière ou non, vous
partez tous pour Haïti.” Puis le soldat m’a pris ma carte d’identité. Les militaires ont pris les
cartes de tout le monde et ils nous ont envoyés en Haïti, les mains vides, sans rien. Ils m’ont
aussi pris ma moto […] Le camion est parti d’ici [de Boca de Mao] vers 7 heures. Nous étions
40 à 50 dedans, dont des enfants et des personnes âgées. Le camion est d’abord allé à la
base militaire de Mao, puis il est revenu ici chercher d’autres personnes. Nous sommes arrivés
à la frontière (Dajabón) vers 10 heures […] Les gens n’avaient même pas pu s’habiller ou
mettre des chaussures. »

Marcos et sa famille ont dû rester quatre jours en Haïti avant de pouvoir rentrer chez eux à
Boca de Mao.

Témoignage recueilli par Amnesty International à Boca de Mao, en juin 2006

* Son prénom a été modifié.

S’il n’interdit pas expressément l’expulsion par un pays de ses propres ressortissants, le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques reconnaît le droit d’entrée dans son pays, qui est
nécessairement bafoué par ces expulsions. L’article 12-4 de ce Pacte dispose en effet : « Nul ne
peut être arbitrairement privé du droit d’entrer dans son propre pays. » Dans son Observation
générale n° 27, le Comité des droits de l’homme précise :

« Le droit d’une personne d’entrer dans son propre pays reconnaît l’existence d’une
relation spéciale de l’individu à l’égard du pays concerné. Ce droit a diverses facettes. Il
implique le droit de rester dans son propre pays. […] Il implique également l’interdiction
de transferts forcés de population ou d’expulsions massives vers d’autres pays. […] La
signification des termes “son propre pays” est plus vaste que celle du “pays de sa
nationalité”. Elle n’est pas limitée à la nationalité au sens strict du terme, à savoir la
nationalité conférée à la naissance ou acquise par la suite ; l’expression s’applique pour
le moins à toute personne qui, en raison de ses liens particuliers avec un pays ou de ses
prétentions à l’égard d’un pays, ne peut être considérée dans ce même pays comme un
simple étranger. […] Le libellé du paragraphe 4 de l’article 12 se prête en outre à une
interprétation plus large et pourrait ainsi viser d’autres catégories de résidents à long

                                                  
17 Leonel Fernández, “La comunidad internacional debe ayudar a Haití”, Seminario presentación de
prioridades de la Zona fronteriza de la República Dominicana, Revista Dominicana de Política exterior,
Année I, n° 1, novembre 2005 - janvier 2006, p. 69. Cité également dans Listín Diario, “Fernández admite
maltratos en repatriaciones haitianos”, 24 juin 2005.
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terme, y compris, mais non pas uniquement, les apatrides privés arbitrairement du droit
d’acquérir la nationalité de leur pays de résidence18 »

L’absence de contrôle judiciaire sur les expulsions massives et collectives est l’une des principales
préoccupations, car elle prive les migrants d’une protection essentielle et les expose à un plus
grand risque de violations des droits humains, telles que la détention arbitraire, la discrimination,
des procédures administratives inéquitables et les mauvais traitements. Les procédures d’expulsion
devraient contenir des garanties suffisantes et respecter les normes internationales relatives aux
droits humains.

EXEMPLE DE CAS – Mauvais traitements pendant une expulsion

Evans*, Haïtien de vingt-cinq ans, vit en situation irrégulière en République dominicaine depuis
2001. Il a été expulsé vers Haïti à trois reprises, dont la dernière fois en août 2005.

« Les services de l’immigration m’ont arrêté et m’ont envoyé à Haina [centre de détention
réservé aux personnes en voie d’expulsion]. De Haina à la ville frontalière d’Elias Piña, je suis
resté debout dans le bus pendant cinq heures, les mains attachées par des menottes à la
barre fixée au plafond. Ils nous ont laissés sortir à 5 heures du matin, après toute une nuit dans
le bus. Nous n’avions rien à manger ni à boire. Il y avait aussi des femmes et des enfants dans
le bus. Normalement, on peut mettre au maximum trois personnes par siège, mais ils [les
agents de l’immigration] ont forcé les gens à s’asseoir à quatre ou cinq, les uns sur les autres.

« Ils ne nous ont pas laissés sortir au cours de la nuit. Les gens devaient faire leurs besoins
dans le bus. Les gardes occupaient l’espace à l’avant du bus et nous poussaient vers le fond.
Ils ont mis jusqu’à 120 personnes dans ce bus conçu pour en transporter 60, et quand
quelqu’un ne voulait pas monter, ils utilisaient leurs matraques et le poussaient à l’intérieur.
Quand nous sommes arrivés en Haïti, nous étions presque morts. Il y avait aussi des femmes
enceintes dans ce bus.

« Les services de l’immigration m’ont donné un papier disant que je n’avais pas de famille ni de
logement en République dominicaine. Je fais de la vente ambulante dans la rue avec un
tricycle. Je n’ai pas de papiers d’identité et je vis seul en République dominicaine.

« Je suis retourné en République dominicaine par Jimaní avec un buscón [passeur] en
décembre 2005. Une fois la frontière passée, le buscón a payé les militaires aux postes de
contrôle et ils n’ont pas contrôlé le bus. »

« J’ai été expulsé à trois reprises. La deuxième fois, en 2003, je suis resté deux jours au centre
de détention de Haina sans eau ni nourriture avant d’être renvoyé en Haïti. »

Témoignage recueilli par Amnesty International le 16 juin 2006.

* Son prénom a été modifié.

La Loi générale sur l’immigration de 2004 (voir ci-dessous) contient un certain nombre de
dispositions qui garantissent une procédure en bonne et due forme. Toutefois, à l’heure où nous
rédigeons ce document, il est difficile d’évaluer les effets que cette loi de 2004 pourrait avoir en
termes de garanties d’une procédure légale car le président n’a pas encore approuvé les
dispositions réglementant ses modalités d’application. Quoi qu’il en soit, en dépit de cette nouvelle
loi, les pratiques et les procédures d’expulsion en République dominicaine restent très dures et,
même lorsque les expulsions sont décidées sur une base individuelle, elles sont menées avec une
telle précipitation que les personnes n’ont pas la possibilité de contacter leur famille, et encore
moins de contester leur arrêté d’expulsion.

L’entassement dans les bus utilisés pour les expulsions crée de mauvaises conditions de sécurité et
est parfois à l’origine de blessures graves. Le 25 septembre 2006, un bus transportant
81 travailleurs migrants haïtiens et sept agents de l’immigration dominicains est tombé dans une
rivière alors qu’il se rendait à la ville frontalière d’Elias Piña, d’où les 81 migrants devaient être
expulsés vers Haïti. Quarante-six Haïtiens et tous les agents de l’immigration ont été blessés dans
l’accident. Les travailleurs migrants qui n’étaient pas blessés ou souffraient seulement de blessures
légères ont été expulsés ; les autres ont dû être hospitalisés.

                                                  
18 Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 27 (Liberté de circulation [Article 12]),
CCPR/C/21/Rev.1/Add.9, 2 novembre 1999, § 19 et 20.
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EXEMPLE DE CAS – Mauvais traitements et confiscation arbitraire de papiers
d’identité lors d’une arrestation par les services de l’immigration

Le 4 janvier 2006, vers 8 h 30 du matin, une fillette de huit ans, Matilde*, et cinq autres enfants
ont été arrêtés par des agents de l’immigration dans la rue Máximo Gómez, à Saint-Domingue.
Matilde aurait été frappée à deux reprises par un de ces agents, au point qu’elle saignait de la
bouche. Une voisine, Ariana Cuevas, est alors intervenue et a aussi été arrêtée. Matilde et
Ariana Cuevas ont été envoyées à la Direction générale de l’immigration, puis dans un centre
de détention situé à la périphérie de Saint-Domingue, le Vacacional de Haina, où elles ont
passé la nuit. Selon Ariana Cuevas, pendant leur arrestation et leur séjour au centre de
détention, toutes deux ont dû supporter des insultes, des propos racistes et des menaces de la
part des agents de l’immigration.

Matilde a été libérée le lendemain lorsqu’un défenseur des droits humains a apporté au bureau
de l’immigration la preuve de sa nationalité dominicaine. Ariana Cuevas a elle aussi été
libérée.

À l’heure où nous rédigeons ce rapport, malgré des demandes répétées, la Direction générale
de l’immigration n’a toujours pas rendu à Matilde son certificat de naissance, qui est la seule
preuve de son identité et dont elle a besoin pour être scolarisée.

Témoignage recueilli par Amnesty International le 16 juin 2006.

* Son prénom a été modifié.

3.4 La nouvelle loi sur l’immigration

En 2004, le Congrès dominicain a adopté une nouvelle Loi générale sur l’immigration (Ley
General para las Migraciones, n° 285-04). Celle-ci contient un certain nombre d’incohérences qui
suscitent une confusion sur les différentes catégories de nouveaux migrants et empêchent son
application efficace. En outre, certains de ses articles contiennent des dispositions discriminatoires
à l’égard des travailleurs migrants et de leurs descendants.

En 2005, plusieurs organisations dominicaines de défense des droits humains ont contesté la
constitutionnalité de cette loi19. Elles affirmaient que certains articles de la Loi sur l’immigration
étaient contraires aux dispositions de la Constitution et discriminatoires à l’égard des travailleurs
migrants haïtiens et des Dominicains d’origine haïtienne. Leur recours concernait principalement
les articles de la loi qui tendent à limiter la portée de l’article 11 de la Constitution en définissant
tous les « non-résidents » comme des personnes « en transit », et en limitant leur droit à la
nationalité dominicaine (article 36-10 de la Loi sur l’immigration). En mélangeant ces deux
catégories – les personnes en transit et les non-résidents – la nouvelle loi a créé une grande
confusion.

Agissant en qualité de cour constitutionnelle, la Cour suprême a rejeté ce recours et, en décembre
2005, a déclaré cette loi conforme à la Constitution. Cette décision de la Cour suprême pourrait
avoir d’importantes répercussions juridiques sur les droits des migrants et sur le droit à la
nationalité dominicaine pour les enfants d’origine haïtienne. En effet, le gouvernement dominicain
a affirmé que, compte tenu de la décision de la Cour suprême et des dispositions de la Loi sur
l’immigration, les enfants nés sur le sol dominicain de parents haïtiens ne pouvaient maintenant
plus prétendre à la nationalité dominicaine.

La Loi sur l’immigration contient aussi des dispositions qui sont clairement discriminatoires à
l’égard des ressortissants non dominicains en général et des travailleurs migrants en particulier.
Par exemple, son article 22 prévoit que les droits civils des ressortissants étrangers vivant dans le
pays – y compris des travailleurs migrants en situation régulière – ne seront reconnus que si leur
pays d’origine accorde la même reconnaissance aux ressortissants dominicains vivant sur son
territoire. Le respect des droits des travailleurs migrants est donc subordonné à l’existence de
dispositions réciproques dans un autre État. Or, dans son Observation générale n° 15, le Comité

                                                  
19 Selon l’article 46 de la Constitution dominicaine, toute loi violant la Constitution est automatiquement
abrogée. La Cour suprême est la seule institution habilitée à se prononcer sur la constitutionnalité des lois
adoptées par le Congrès national ; ses décisions ne sont pas susceptibles d’appel.
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des droits de l’homme a clairement affirmé que « les droits énoncés dans le Pacte [international
relatif aux droits civils et politiques] s’appliquent à toute personne, sans considération de
réciprocité, quelle que soit sa nationalité ou même si elle est apatride […] [L]a règle générale est
que chacun des droits énoncés dans le Pacte doit être garanti, sans discrimination entre les
citoyens et les étrangers20. »

Par ailleurs, l’article 28 de la Loi sur l’immigration contient des dispositions discriminatoires
concernant l’égale protection de la loi ; ces dispositions sont contraires à celles de la Constitution
dominicaine. Cet article dispose que les femmes non résidentes qui accouchent en République
dominicaine doivent déclarer la naissance de leur enfant à l’ambassade ou au consulat du pays
dont elles ont la nationalité. Par contre, si le père est dominicain, l’enfant peut être déclaré au
bureau de l’état civil du lieu de naissance. Cet article prévoit également que les maternités
donneront une attestation de naissance de couleur rose aux mères qui ne sont pas en situation
régulière ou qui ne sont pas en mesure de prouver leur situation au regard de la législation sur
l’immigration, alors que tous les autres enfants en reçoivent une blanche. Les enfants disposant
d’une attestation de naissance rose ne pourront pas prétendre à la nationalité dominicaine. Ils
seront donc privés du droit de demander la nationalité de leur lieu de naissance, droit garanti par la
Constitution dominicaine.

                                                  
20 Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 15 (Situation des étrangers au regard du Pacte),
11 avril 1986, § 1 et 2.
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4. La question de la nationalité

Fillette dominicaine au batey Libertad, juin 2006 © Gianni Dal Mas

« L’enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom [et] le droit
d’acquérir une nationalité… »

Convention relative aux droits de l’enfant, article 7-121

La nationalité est importante car elle confère à la personne à qui elle est accordée la protection de
l’État et toute une série de droits et d’obligations, comme le droit de participer aux élections, de
voter et de se présenter aux élections. La nationalité est aussi un droit humain fondamental garanti
par plusieurs instruments internationaux relatifs aux droits humains22.

En République dominicaine, le droit à la nationalité est garanti par l’article 11 de la Constitution,
qui définit le citoyen dominicain comme toute personne née sur le sol dominicain, « à l’exception
des enfants légitimes de diplomates étrangers résidant dans le pays ou des étrangers en transit. »
Par ailleurs, l’article 9 du Code civil dispose : « Sont dominicains : Premièrement – Toutes les
personnes qui sont nées ou vont naître sur le territoire de la République, quelle que soit la
nationalité de leurs parents. »

Il est du ressort de chaque État de déterminer qui a le droit d’avoir sa nationalité et quelles sont les
conditions pour l’acquérir, la perdre et la conserver. Toutefois, ce pouvoir est limité par
l’obligation d’assurer pleinement la protection des droits humains sans discrimination23.

                                                  
21 L’État dominicain a ratifié la Convention relative aux droits de l’enfant sans réserves le 11 juillet 1991.
22 Déclaration universelle des droits de l’homme, article 15 ; PIDCP, article 24-3 ; Convention relative aux
droits de l’enfant, article 7-1 ; Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs
migrants et des membres de leur famille, article 29 ; Convention sur la réduction des cas d’apatridie, article 1-
1 ; Convention américaine relative aux droits de l’homme, article 20.
23 PIDCP, article 26. Le pouvoir des États de déterminer qui sont ses ressortissants est aussi limité par un
autre principe : l’obligation d’éviter les situations d’apatridie. Cette obligation figure dans la Convention sur la
réduction des cas d’apatridie, que la République dominicaine n’a pas encore ratifiée mais qu’elle a signée.
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En septembre 2005, la Cour interaméricaine des droits de l’homme a rendu un arrêt historique
dans l’affaire Enfants Yean et Bosico c. République dominicaine. Elle a conclu qu’en privant ces
deux enfants de la possibilité d’obtenir leurs certificats de naissance, la République dominicaine
avait violé leur droit à la nationalité, leur droit à la personnalité juridique, les droits de l’enfant et
le droit à l’égale protection de la loi24.

L’État dominicain adopte une position et met en œuvre des politiques qui consistent à refuser la
nationalité dominicaine aux enfants d’origine haïtienne nés en République dominicaine au motif
que leurs parents sont des travailleurs migrants et sont donc considérés comme des étrangers « en
transit », même s’ils vivent dans le pays depuis plusieurs années, voire plusieurs dizaines
d’années. L’article 36-10 de la Loi n° 284-05 sur l’immigration tente de légitimer cette pratique en
limitant le champ d’application des dispositions constitutionnelles relatives à la nationalité
(article 11 de la Constitution).

En 2003, la chambre civile de la cour d’appel du district national a statué que :

« Il n’est pas possible d’assimiler un étranger en situation irrégulière à un étranger en
transit, car il s’agit de deux notions différentes ; en outre, ni dans les règles d’application de
la Loi sur l’immigration, ni dans le rapport de la Commission [interaméricaine] des droits de
l’homme [sur la situation des droits humains en République dominicaine en 1999], la légalité
du séjour n’est fixée comme condition nécessaire pour bénéficier du droit à la nationalité de
son lieu de naissance […] Dans l’affaire en question, les parents des enfants demandant
l’enregistrement de leur naissance ne peuvent pas être considérés comme étant en transit car
il apparaît clairement, d’après les éléments du dossier, qu’ils vivent dans le pays depuis
plusieurs années […] Même s’il est vrai que ces parents vivent en situation irrégulière dans
le pays, cette illégalité ne peut en aucun cas affecter leurs enfants, qui peuvent jouir de la
nationalité dominicaine en prouvant simplement qu’ils sont nés sur le territoire dominicain et
que leurs parents ne sont pas diplomates dans ce pays ni en transit dans celui-ci. »
Arrêt n° 453 de la chambre civile de la cour d’appel du district national, 16 octobre 2003.

En 2001, le Comité des droits de l’enfant des Nations unies s’est déclaré profondément préoccupé
« par la discrimination dont souffrent les enfants d’origine haïtienne nés sur le territoire [de la
République dominicaine] ou appartenant à des familles migrantes haïtiennes, notamment leur
accès limité au logement, à l’éducation et aux services de santé, et [a] no t[é] en particulier
l’absence de mesures visant spécifiquement à traiter ce problème. » En ce qui concerne
l’enregistrement des naissances, le Comité a indiqué que « [l]a situation des enfants d’origine
haïtienne ou appartenant à des familles migrantes haïtiennes dont le droit à l’enregistrement à la
naissance a été dénié par l’État partie est particulièrement préoccupante. Par suite de cette
politique, ces enfants ne sont pas en mesure de jouir pleinement de leurs droits, par exemple de
l’accès aux soins de santé et à l’éducation25. »

Le droit à une nationalité est inscrit dans plusieurs instruments internationaux relatifs aux droits
humains. La Déclaration universelle des droits de l’homme dispose dans son article 15 que « [t]out
individu a droit à une nationalité » et que « [n]ul ne peut être arbitrairement privé de sa
nationalité, ni du droit de changer de nationalité ». Elle n’est certes pas contraignante pour les
États, mais d’autres instruments internationaux et régionaux relatifs aux droits humains
garantissent aussi ce droit et imposent aux États parties de le protéger.

Ainsi, l’article 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques donne à l’État
dominicain l’obligation légale de protéger le droit de tous les enfants à une nationalité.

De même, l’article 7 de la Convention relative aux droits de l’enfant dispose que « [l]’enfant est
enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit d’acquérir une

                                                  
24 Cour interaméricaine des droits de l’homme, affaire Enfants Yean et Bosico c. République dominicaine,
arrêt du 8 septembre 2005, série C, n° 130.
25 Observations finales du Comité des droits de l’enfant (République dominicaine), CRC/C/15/Add.150,
21 février 2001, § 22 et 26.
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nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître ses parents et d’être élevé par
eux. » Il précise également que « [l]es États parties veillent à mettre ces droits en oeuvre
conformément à leur législation nationale et aux obligations que leur imposent les instruments
internationaux applicables en la matière, en particulier dans les cas où faute de cela l’enfant se
trouverait apatride. »

Par ailleurs, en vertu de l’article 20 de la Convention américaine relative aux droits de l’homme :
« 1. Toute personne a droit à une nationalité. 2. Toute personne a le droit d’acquérir la
nationalité de l’État sur le territoire duquel elle est née, si elle n’a pas droit à une autre
nationalité. 3. Nul ne peut être privé arbitrairement de sa nationalité ni du droit de changer de
nationalité. »

Les autorités dominicaines violent donc clairement le droit international relatif aux droits humains,
qui leur impose de veiller à ce que tous les enfants nés sur leur territoire bénéficient des mêmes
droits, et en particulier du droit à une nationalité, sans discrimination fondée sur la nationalité ou
l’origine de leurs parents.

4.1 La difficulté d’obtenir un certificat de naissance

L’une des plus grandes difficultés à laquelle se heurtent les enfants dominicains d’origine
haïtienne pour obtenir la nationalité dominicaine est l’obtention d’un certificat de naissance auprès
d’un bureau de l’état civil.

L’organisme administratif chargé de centraliser les déclarations de naissance et de définir les
pièces à fournir pour enregistrer une naissance est la Commission centrale électorale. La
déclaration en elle-même est effectuée dans l’un des 158 bureaux de l’état civil ou dans l’un des
30 hôpitaux ou maternités agréés. Une étude réalisée en 2002 a montré que, en République
dominicaine, près de 22 p. cent des enfants de moins de quatre ans et 6,1 p. cent des enfants âgés
de dix à quatorze ans n’avaient pas de certificat de naissance. Au total, 13 p. cent des mineurs de
moins de quinze ans ne disposent pas d’un tel certificat26. Le nombre de naissances non
enregistrées est une préoccupation générale en République dominicaine, mais le problème est
particulièrement grave pour les Dominicains d’origine haïtienne.

Il existe deux manières d’enregistrer une naissance. La première consiste à déclarer l’enfant dans
les soixante jours suivant sa naissance. La seconde est un enregistrement tardif (après la limite des
soixante jours). Dans les deux cas, les parents qui souhaitent enregistrer la naissance de leur enfant
doivent fournir plusieurs pièces justificatives. La plupart des travailleurs migrants haïtiens et des
Dominicains d’origine haïtienne n’ont pas d’autre choix que d’utiliser la procédure
d’enregistrement tardif car on leur permet rarement de déclarer la naissance de leur enfant avant la
limite des soixante jours.

Les pièces à fournir pour un enregistrement tardif varient selon l’âge du demandeur. Par exemple,
à l’heure où nous rédigeons ce rapport, les pièces requises pour l’enregistrement de la naissance
d’une personne âgée de plus de seize ans sont les suivantes27 :

(1) une attestation de naissance de la clinique ou de l’hôpital où l’enfant est né, établie par le
médecin, la clinique ou l’hôpital, une sage-femme ou un maire adjoint ;

(2) les cartes d’identités en cours de validité des parents, ou celle de la mère si le père est
inconnu ou ne reconnaît pas l’enfant, ou celle de la personne effectuant la déclaration ; si
l’un des parents ou les deux sont décédés, il faut présenter le ou les certificat(s) de décès ;

(3) un certificat de mariage récent des parents de la personne à enregistrer, s’ils sont mariés ;

                                                  
26 Visión Mundial, Estudio de línea de base sobre el sub-registro de nacimientos de niños y niñas en las
comunidades acompañadas por los Proyectos de Desarrollo de Áreas de Visión Mundial, Saint-Domingue,
République dominicaine, août 2004.
27 Commission centrale électorale, Resolución sobre declaraciones tardías de personas mayores de dieciséis
años de edad, loi n° 07/2003.
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(4) une attestation des bureaux d’enregistrement de la municipalité ou du district national où
la personne à déclarer est née attestant que celle-ci n’a pas déjà été déclarée ;

(5) un certificat de baptême avec un certificat de naissance ;

(6) deux photographies de la personne à enregistrer.

EXEMPLE DE CAS – Privation du droit à une nationalité

Marina* est née à Jacmel, en Haïti. Depuis 1985, elle vit en République dominicaine, où elle a
donné naissance à trois enfants. Elle a vécu la plupart de ces années en République
dominicaine avec un visa d’immigration, puis elle a obtenu un permis de résidence temporaire
et une carte d’identité pour étrangers. Elle s’est battue pendant des années pour faire
enregistrer ses enfants dans un bureau de l’état civil de Saint-Domingue afin qu’ils puissent
obtenir la nationalité dominicaine. Elle a dû fournir trois séries différentes de justificatifs
simplement pour leur donner un nom légal.

Marina est parvenue à enregistrer deux de ses enfants, Raúl* et Sofia*, âgés aujourd’hui
respectivement de dix-huit et de seize ans. Par contre, Juan* n’a pas pu être enregistré au
motif que sa mère était haïtienne et devait d’abord devenir résidente permanente en
République dominicaine pour pouvoir enregistrer sa naissance.

Marina essaie maintenant depuis plus de quatre ans de lui obtenir un certificat de naissance
afin qu’il puisse poursuivre ses études et ait le droit de travailler légalement dans le pays où il
est né. Juan était en première année d’études supérieures, mais il lui a été demandé de ne
plus se présenter en cours tant qu’il ne pourrait pas apporter une preuve de son identité, c’est-
à-dire son certificat de naissance.

Témoignage recueilli par Amnesty International en juin 2006.

* Leurs prénoms ont été modifiés.

Les bureaux de l’état civil n’appliquent pas toujours les critères de la même manière. Il n’est donc
pas rare que, dans une même famille, certains enfants aient été enregistrés et d’autres non.
Amnesty International a constaté lors de ses recherches que, dans les districts ayant une forte
population de travailleurs migrants haïtiens ou de Dominicains d’origine haïtienne, les bureaux de
l’état civil demandaient des pièces justificatives supplémentaires, non requises par la loi.

« Les difficultés commencent lors de l’enregistrement d’un enfant [au bureau de l’état
civil]. Cette femme, par exemple, avait tous ses papiers, mais ils se sont montrés
méfiants : “Vous avez une carte d’identité dominicaine, mais n’êtes-vous pas haïtienne ?”
Ils ont commencé à lui faire des problèmes alors qu’elle avait sa carte d’identité
dominicaine et son certificat de naissance. Tout était en règle mais ils lui ont fait des
histoires. Juste à cause de son apparence physique et de son mauvais espagnol, ils ont
adopté une attitude méfiante et l’ont accusée d’avoir une fausse cédula et d’avoir acheté
son certificat de naissance. Imaginez les problèmes qui peuvent se poser pour une femme
qui n’a pas de cédula […] Je vais très souvent au bureau de l’état civil [accompagner des
parents]. À chaque fois, j’ai peur qu’ils ne nous mettent des bâtons dans les roues. Et ça
ne manque jamais : “Avez-vous votre passeport ? Et votre femme, a-t-elle son passeport,
son visa ? Non ? Alors, sortez !” […] En vérité, les gens sont très, très mal reçus. Dans
certains bureaux, l’accueil est un peu meilleur, mais dans d’autres, il est épouvantable.
Dès qu’une femme noire entre, ils la traitent avec mépris. »

Témoignage d’une religieuse qui travaille auprès de travailleurs migrants et de
Dominicains d’origine haïtienne à Saint-Domingue, 16 juin 2006.

Les migrants haïtiens et les Dominicains d’origine haïtienne sont souvent confrontés, dans les
bureaux de l’état civil, à des pratiques discriminatoires qui les empêchent d’enregistrer la
naissance de leurs enfants. La suspicion quant à l’authenticité des papiers présentés pour
l’enregistrement des naissances, l’utilisation d’un langage désobligeant et les comportements
méprisants sont autant d’obstacles supplémentaires que la plupart des parents haïtiens ou perçus
comme tels doivent surmonter pour faire respecter les droits humains de leurs enfants, y compris
leurs droits à un nom et à une nationalité.



République dominicaine. Une vie en transit AMR 27/001/2007 – ÉFAI –

- 26 -

EXEMPLE DE CAS

« J’ai une fille qui a un an et sept mois. Pendant ma grossesse, j’ai été suivie à l’hôpital
Altagracia [à Saint-Domingue] et j’ai toujours utilisé le nom que mes parents m’avaient donné à
la naissance. Cependant, comme je voulais faire des études et que je devais passer des
examens nationaux, j’ai dû payer 3 000 pesos dominicains [70 euros] à un avocat pour qu’il me
procure un certificat de naissance dominicain, car sans ce papier, je ne pouvais pas passer les
examens.

« Lors de l’accouchement, mon erreur a été de donner à la maternité mon vrai nom, celui qui
figure sur mon certificat de naissance haïtien, et non celui de mon certificat de naissance
dominicain. Plus tard, les médecins m’ont dit que je ne pourrais pas obtenir de certificat de
naissance pour ma fille tant que je ne serais pas inscrite sous le nom figurant sur mon certificat
de naissance dominicain. Ils m’ont dit que je devais payer 700 pesos [16 euros] pour changer
le nom à la maternité, mettre mes papiers en règle puis enregistrer la naissance de ma fille. En
outre, avec mon certificat de naissance actuel, je ne peux pas obtenir de carte d’identité
dominicaine, je dois donc demander un nouveau certificat de naissance. Quand j’ai renvoyé
mes papiers à Barahona [principal bureau de l’état civil du district où elle est née] pour avoir un
nouveau certificat de naissance en vue d’obtenir une carte d’identité, ils m’ont demandé
1 500 pesos [35 euros] de frais de dossier. »

Rachel* est née dans un batey de la région de Barahona, dans le sud-ouest du pays. Un
avocat lui a « acheté » un père et une mère possédant une carte d’identité dominicaine afin
qu’elle puisse en obtenir une à son tour et vivre en « situation régulière » dans le pays,
quoique sous une autre identité. Âgée de dix-neuf ans, elle a suivi toutes ses études sous un
nom qui n’est pas le sien.

Témoignage recueilli par Amnesty International à Saint-Domingue, en juin 2006.

* Son prénom a été modifié.

« [Pour déclarer] les enfants qui sont nés à la maison, il faut aller à la mairie. Il faut payer
quelque chose et venir avec trois témoins qui attestent que l’enfant est né à la maison tel
jour à telle heure. Le maire vous donne un papier que vous devez aller faire signer à un
autre endroit, puis vous pouvez vous rendre au bureau de l’état civil. Mais là, ils vous
disent : “Revenez demain, revenez après-demain”. » Maintenant, j’ai deux de mes enfants
à déclarer et je me bats depuis deux mois pour les faire enregistrer. Quand j’y vais le
lundi, ils [les fonctionnaires] me disent de revenir le mardi. Je reviens donc le mardi, mais
alors il faut venir le mercredi, puis le jeudi, et ainsi de suite jusqu’à la fin de la semaine.
Et le lundi suivant, ça recommence. À chaque fois, il faut payer le transport et je passe
donc toute la journée sans manger car le bureau est loin de chez nous. Il n’y a pas de
problèmes pour obtenir le papier à la mairie, mais ensuite c’est très difficile d’enregistrer
la naissance au bureau de l’état civil. »

Témoignage d’un Dominicain d’origine haïtienne vivant à Saint-Domingue

Le certificat de naissance est le document légal qui atteste de l’identité d’une personne et
détermine ses liens juridiques et politiques avec l’État dominicain ; c’est le papier officiel qui
permet de justifier de la nationalité dominicaine. Ceux qui n’ont pas de certificat de naissance sont
exclus du système juridique de l’État et privés de leurs droits. Or, le droit à la personnalité
juridique est reconnu par la Convention américaine relative aux droits de l’homme (article 3). Ce
droit donne à la personne un statut au regard de la loi et, par conséquent, est une condition
essentielle pour pouvoir jouir de l’ensemble de ses libertés fondamentales. Sans certificat de
naissance, les Dominicains d’origine haïtienne ne peuvent pas obtenir un emploi, bénéficier des
services publics, notamment en matière d’éducation et de santé, participer à la vie politique, se
déplacer librement ni accéder au système judiciaire.
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5. Conclusion et recommandations

5.1 Conclusion

Travailleur migrant haïtien, batey Libertad, juin 2006. © Gianni Dal Mas

Les travailleurs migrants haïtiens et les Dominicains d’origine haïtienne sont exposés à de
nombreuses violations des droits humains en République dominicaine. Ces violations découlent de
différents facteurs, mais qui trouvent tous leur origine dans la discrimination, la xénophobie et le
racisme persistants et généralisés.

Les travailleurs migrants haïtiens courent le risque d’être arrêtés et renvoyés en Haïti dans le cadre
d’expulsions massives et collectives, sans que leur situation n’ait été examinée de manière
satisfaisante par une autorité judiciaire. Les recherches d’Amnesty International montrent que ces
expulsions sont conduites en violation de nombreux droits humains fondamentaux, tels que le droit
à l’égale protection de la loi, le droit à une procédure régulière pour contester l’arrêté d’expulsion,
et le droit de ne pas subir de discrimination.

En effet, les rafles de migrants soupçonnés d’être en situation irrégulière sont souvent menées sur
la base de critères discriminatoires comme l’origine ethnique, la nationalité et la langue. Par
conséquent, des travailleurs migrants haïtiens en situation régulière et des ressortissants
dominicains pris pour des Haïtiens en raison de leur couleur de peau sont aussi arrêtés et expulsés.
Compte-tenu d l’insuffisance ou de l’absence de mécanismes de recours contre les arrêtés
d’expulsion, ils sont dans l’impossibilité de contester ces décisions.

Les mesures de contrôle de l’immigration en République dominicaine sont loin de respecter les
garanties prévues dans la Loi générale sur l’immigration, la Constitution dominicaine et le droit
international relatif aux droits humains. Les expulsions collectives et massives de travailleurs
migrants haïtiens et les violences qui les accompagnent resteront source de préoccupation tant que
le gouvernement dominicain n’aura pas pris des mesures fermes pour mettre ses politiques et ses
pratiques relatives à l’immigration en conformité avec ses obligations internationales.

Les enfants nés sur le sol dominicain de parents haïtiens sont souvent privés de leur droit à une
nationalité et se retrouvent de fait apatrides. Malgré l’arrêt de la Cour interaméricaine des droits de
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l’homme condamnant la manière dont la République dominicaine traite les enfants d’origine
haïtienne, les autorités du pays continuent de refuser la nationalité dominicaine aux enfants nés
dans le pays de parents sans papiers ou en situation irrégulière. Elles privent ainsi ces enfants de
leurs droits sociaux, économiques, civils et politiques dès la naissance, en violation non seulement
de leurs obligations internationales et régionales, mais aussi de la Constitution dominicaine.

Les politiques actuelles en matière d’immigration et d’acquisition de la nationalité portent atteinte
au droit de milliers de migrants haïtiens et Dominicains d’origine haïtienne de jouir de tout un
ensemble de droits humains. Elles contribuent aussi à favoriser les comportements xénophobes et
discriminatoires. Les recommandations suivantes définissent les mesures concrètes que les
autorités dominicaines doivent prendre pour respecter leur obligation de promouvoir et de protéger
les droits humains, et pour mettre un terme aux violations contre les Haïtiens et les Dominicains
d’origine haïtienne dénoncées dans ce rapport.

5.2 Recommandations

Amnesty International exhorte les autorités dominicaines à faire preuve d’une véritable volonté
politique et à montrer leur détermination à protéger et à promouvoir les droits fondamentaux des
migrants haïtiens et des Dominicains d’origine haïtienne. En particulier, le gouvernement
dominicain doit prendre les mesures suivantes :

Reconduites à la frontière et expulsions massives et collectives

• Ne pas procéder à des expulsions massives et collectives de travailleurs migrants haïtiens et
veiller à ce que des mesures soient prises pour garantir le respect des droits humains des
travailleurs migrants en situation régulière ou irrégulière lors de toute expulsion.

• Mettre un terme aux expulsions sommaires et veiller à ce que toutes les personnes dont
l’expulsion est envisagée bénéficient d’un examen individuel de leur situation dans le cadre
d’une procédure équitable et transparente leur offrant la possibilité de contester leur expulsion
et de voir leur dossier réexaminé.

• Prendre des mesures pour que les arrestations et les expulsions menées par les agents de
l’immigration et les militaires se déroulent dans le respect des droits humains et de la légalité,
et pour que toutes les plaintes concernant des atteintes aux droits humains fassent l’objet dans
les plus brefs délais d’une enquête indépendante et impartiale.

• Veiller à ce que les mesures de détention soient conformes à l’Ensemble de principes des
Nations unies pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de
détention ou d’emprisonnement et, en particulier pour les enfants, à ce qu’elles soient
conformes aux Règles des Nations unies pour la protection des mineurs privés de liberté. Les
conditions de détention doivent être satisfaisantes en toutes circonstances, y compris avant et
pendant une expulsion individuelle.

• Prendre des mesures pour que tous les enfants et toutes les femmes détenus dans le cadre
d’une expulsion bénéficient de la protection requise par la Convention relative aux droits de
l’enfant et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
femmes des Nations unies.

Discrimination et agressions racistes et xénophobes contre des travailleurs migrants haïtiens

• Garantir aux travailleurs migrants haïtiens et aux Dominicains d’origine haïtienne le droit de
ne subir aucune forme de discrimination, conformément aux normes internationales, en
accordant une attention particulière aux femmes et aux enfants.

• Veiller à ce que la discrimination et les agressions racistes et xénophobes ne soient tolérées en
aucune circonstance, à ce que ces actes fassent l’objet d’enquêtes exhaustives et impartiales et
à ce que les responsables soient traduits en justice.

• Mettre en place des mécanismes destinés à informer de leurs droits les travailleurs migrants
haïtiens et leurs descendants, notamment des mécanismes efficaces et accessibles leur
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permettant de porter plainte lorsqu’ils sont victimes de discrimination ou d’agressions racistes
et xénophobes.

• Garantir aux travailleurs migrants et aux Dominicains d’origine haïtienne victimes de
pratiques discriminatoires ou d’agressions racistes et xénophobes la possibilité d’accéder à des
voies de recours appropriées, notamment l’égalité d’accès aux tribunaux nationaux et au
système judiciaire.

• Protéger et promouvoir les droits économiques, sociaux et culturels des travailleurs migrants
haïtiens et des Dominicains d’origine haïtienne, y compris leur droit à un niveau de vie
suffisant. En particulier, des mesures doivent être prises pour mettre un terme aux pratiques
illégales et discriminatoires qui empêchent les non-ressortissants d’accéder à l’emploi, à la
propriété et aux services publics, dont les services de santé et d’éducation.

• Protéger et promouvoir les droits fondamentaux de tous les travailleurs migrants haïtiens et
Dominicains d’origine haïtienne sur leur lieu de travail, quelle que soit leur situation au regard
de la législation sur l’immigration.

Nationalité et enregistrement des naissances

• Reconnaître, conformément à l’article 11 de la Constitution dominicaine et sans discrimination
aucune, le droit à la nationalité dominicaine de tout enfant né sur le territoire dominicain.

• Revoir la législation, les politiques et les pratiques actuelles relatives à l’immigration afin d’en
éliminer toute éventuelle disposition discriminatoire concernant le droit à la nationalité
dominicaine des enfants nés sur le sol dominicain de parents haïtiens, et afin de les mettre en
conformité avec le droit international relatif aux droits humains.

• Mettre un terme aux pratiques discriminatoires contre les Dominicains d’origine haïtienne
dans les bureaux de l’état civil et veiller à ce que les fonctionnaires coupables de
discrimination à l’égard d’enfants d’origine haïtienne aient à rendre des comptes.

• Se conformer pleinement au verdict de la Cour interaméricaine des droits de l’homme dans
l’affaire Enfants Yean et Bosico c. République dominicaine, et en particulier :

a) veiller à ce que les pratiques discriminatoires lors de l’enregistrement des
naissances d’enfants nés en République dominicaine de parents haïtiens ne se
reproduisent pas ;

b) prendre les mesures législatives, administratives et autres nécessaires pour
réglementer la procédure et les conditions d’acquisition de la nationalité dominicaine
au moyen de la déclaration de naissance tardive, et veiller à ce que cette procédure soit
simple, accessible et raisonnable ;

c) veiller à ce que les personnes dont la demande d’enregistrement tardif a été rejetée
disposent d’un mécanisme de recours et soient informés de l’existence de ce
mécanisme.

• Veiller à ce que les dispositions de la Convention des Nations unies relative aux droits de
l’enfant soient pleinement appliquées, sans discrimination aucune, à tous les mineurs présents
sur le territoire dominicain.

• Veiller à ce que l’intérêt supérieur des enfants migrants ou nés de parents migrants soit le
premier critère pris en compte dans toutes les décisions les concernant à tous les stades de leur
séjour en République dominicaine, quelle que soit leur situation ou celle de leurs parents au
regard de la loi.

Recommandations d’ordre général

• Ratifier la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs
migrants et des membres de leur famille, la Convention contre la torture et autres peines ou
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traitements cruels, inhumains ou dégradants, et la Convention de 1961 sur la réduction des cas
d’apatridie.

• Soumettre le plus tôt possible aux organes de suivi des traités des Nations unies tous les
rapports en retard de la République dominicaine, notamment :

o le cinquième rapport périodique au Comité des droits de l’homme ;

o le sixième rapport périodique au Comité pour l’élimination de la discrimination à
l’égard des femmes ;

o les troisième et quatrième rapports périodiques au Comité des droits économiques,
sociaux et culturels ;

o le deuxième rapport périodique au Comité des droits de l’enfant.
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